
UTAC - Union Technique de l’Automobile du motocycle et du Cycle - Evènement réalisé en partenariat avec Citroën, Peugeot et Renault  

HERITAGE FESTIVALAUTODROME HERITAGE FESTIVALAUTODROME  
 

Un évènement UTAC qui réunit plus de 800 véhicules de collecti on, autos et motos pré 78, toutes marques 
mondiales. Expositions, parades sur pistes, démonstrations, animat ions, espace clubs, espace marchands et 
dispositifs de restauration sur place. 

 

ACCES SPECTATEUR 
Samedi 5 juin 2010 - Linas-Montlhéry - France 

à documenter en lettres capitales s.v.p. 
 
NOM/ Surname  ___________________________________Prénom/ first name _______________________ 

 

Adresse/ Address : N° _____  Voie : ____________________________________________________________ 

 

CP /Post code  :  _ _ _ _ _  Ville/ Town  :_______________________Pays/Country  :__________________ 

 

Courriel/ Email  :_____________________@__________________ N° Tél___ _________________________ 

 

Nombre de passagers estimé dans votre véhicule y compris le c onducteur :  

                   

 
 

Participation forfaitaire aux frais de parking et accès pas sagers : 20 euros TTC par véhicule   
Valable pour un véhicule et tous ses passagers. 
 
 
Nombre de billets :…………. X 20 euros   Montant total  =………… Euros   
 
 
CONDITIONS GENERALES :  
 
 Parking visiteurs:  Un parking non gardé est dédié aux visiteurs. Veiller à fermer à clé votre véhicule. 

Inscription :  Uniquement par préachat – pas de vente sur place  
Accès sur le site :  Billet de parking nominatif et non cessible à présenter à l’entrée du site. 
Annulation: Aucun remboursement après la réception de la demande accompagnée du chèque. 
Accompagnants:  Nombre limité à la capacité du véhicule dans le respect de la règlementation en vigueur. 
Accès au public : L’accès au public non inscrit est totalement interdit. Pas de vente de billets sur place. 
Animaux:  L’accès aux animaux est strictement interdit sur le site. 
Boissons alcoolisées :  Transport et consommation interdites sur le site. 
Restauration : L’organisation prévoit plusieurs dispositifs payants sur place. 
Pique- nique  : Interdit sur le site. 
Photographies : Autorisées exclusivement sur la zone de l’évènement. 
Horaires:  Accès véhicules visiteurs de 11h00 à 16h00. 
Animations :   de 11h00 à 18h00, Fermeture du site à 19h00.  

 
Chèque à établir à l’ordre de l’UTAC  

Document accompagné du Chèque à adresser à : 
UTAC - Autodrome de Linas-Montlhéry 

Département Communication 
BP20212 

91311 MONTLHERY Cedex France 
 

IMPORTANT : vous recevrez à votre domicile les documents d’a ccès 15 jours avant l’évènement.  


